
Exportation définitive

Exportation classique

Un particulier ou assimilé  résidant en 
France exporte définitivement un objet 
précieux, au sens de la TFOP, lui 
appartenant vers un territoire hors de 
l’Union européenne

Exportation précédée d’une cession 
au profit d’un résident sur le 

territoire français

Un particulier ou assimilé vend son 
objet précieux à un autre particulier 
ou assimilé résidant en France.
Cet acquéreur procède ensuite à son 
exportation définitive

Exportation précédée d’une cession 
au profit d’un non-résident

Un particulier ou assimilé vend son 
objet précieux à un autre particulier  
ou assimilé résidant hors de France.
Cet acquéreur procède ensuite à son 
exportation définitive

L’exportation définitive constitue le 
fait générateur à la TFOP qui relève de 
la compétence de la DGDDI, sauf 
option pour le régime commun 
d’imposition des plus-values mobilières 
(art. 150 UA du CGI)

Deux faits générateurs distincts dans 
cette situation :
- la cession relevant de la compétence 
de la DGFiP, imposant la plus-value du 
vendeur
- l’exportation définitive relevant de la 
compétence de la DGDDI (sauf option), 
imposant la plus-value de l’acquéreur

Deux faits générateurs distincts dans 
cette situation :
- la cession relevant de la compétence 
de la DGFiP, imposant la plus-value du 
vendeur
- l’exportation définitive relevant de la 
compétence de la DGDDI (sauf option), 
imposant la plus-value de l’acquéreur

Redevable TFOP

L’exportateur est le propriétaire du 
bien procédant à son exportation

Redevable TFOP

L’exportateur est l’acquéreur résidant 
en France

Redevable TFOP

L’exportateur est l’acquéreur ne 
résidant pas en France.

Il aura cependant le droit à une 
exonération, sous réserve de détenir 
l’ensemble des documents justificatifs

Les professionnels imposés sur leurs 
bénéfices sont exclus du champ de la 

TFOP, sauf les intermédiaires
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